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Pensée du mois

Je vis avec la conscience que 

chaque journée est précieuse. 

Je profite de chacune d’elles pleinement.

PP40785089

La réussite d’une
équipe dynamique

Vous désirez être au courant

des dernières nouvelles de

votre municipalité, 

visitez ou  

abonnez-vous à la page

Facebook 

Vous y trouverez des détails

sur les attraits disponibles, 

les services offerts, 

des informations sur 

tout ce qui se passe ou 

se prépare et plus encore!! 

Visitez le site de 

la municipalité 

de Preissac au 

www.preissac.com

Rappel  -  Rappel  -  Rappel

Concernant le troisième versement des taxes municipales

l’échéance est le 26 septembre 2017

Défi Contre-Courant 2017

Lire texte en page 6 et 7
Photo : Réal Bergeron
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Local de santé - Preissac
Horaire de l’infirmière 

Lison Gagnon
819 732-3271 Amos

819 732-2533 Preissac

* lundi 11 septembre
- Prises de sang (8 h 30 à 9 h 30)
- Présence au village et à l’école en a.m. 

et p.m.*

* Jeudi 14 septembre 
- Vaccination enfants en a.m. et p.m.*

* lundi 18 septembre
- Présence au village et à l’école en a.m. 

et p.m.*

Intervenante sociale*

* s.v.p. prendre rendez-vous au 732-3271.
Merci!
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Un groupe de 4 - 5 ans et un
autre de 6 à 11 ans ont été for-

més grâce à l’initiative de Megan
Pelchat et Élisabeth Provencher.

Ces deux jeunes filles dynamiques sont
venues me rencontrer pour me faire part
de leur désir de former un club de soc-
cer. Ensemble, nous avons élaboré le
projet afin de le présenter au conseil, qui
a approuvé d’emblée cette initiative.

Pas moins de 23 jeunes s’amusent en
dépensant leur énergie avec beaucoup
de plaisir.

Qui sait ou cela peut nous
mener… Peut-être de futures
compétitions à Preissac?

L’important c’est de bouger
et d’y prendre plaisir!

Bravo Megan et Élisabeth!

Nouveauté cet été…
du  soccer à Preissac!

France Daoust, agente de développement

tc.TRANSCONTINENTAL
400, av. Sainte-Croix, bureau 300 Est,
Saint-Laurent QC  H4N 3L4

Oyez!!!   Oyez!!!    
Par la présente, tout citoyen concerné

par l’avenir de son journal 
communautaire est convié à son
Assemblée Générale Annuelle 

qui aura lieu le 
mercredi 20 septembre 2017 

à 19 h au 180, avenue du Lac.

Lors de cette rencontre, des élections
seront tenues et la présentation des

états financiers sera faite.

On vous attend nombreux.
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Un été prolifique à Preissac!

Plusieurs projets ont
connu leur aboutisse-

ment et d’autres ont vu le
jour en ce bel été 2017!

Les passerelles le long des
rapides sont terminées et un
achalandage accru conforte la
municipalité de continuer à
être avant-gardiste et vision-
naire. Un nettoyage dans les
boisés rend la promenade très
agréable. Une brise se charge
d’apporter l’odeur de la nature
et transporte le son de nos
joyeux rapides.

Le talus du secteur des
Rapides a été fleuri et au sec-
teur Tancrède un nouveau talus
a été érigé et également fleuri
par M. Guillaume Coste, spé-
cialiste en aménagement pay-
sager. Plusieurs secteurs de la
municipalité ont d’ailleurs
passé sous ses mains et ainsi
contribué à l’embellissement
de notre coin de paradis.

Quatre nouvelles balançoires
conçues par un artisan de la

région prennent place au
Complexe récréatif Jacques
Massé, secteur des Rapides
non loin du talus, au bureau
municipal et au parc Tancrède.

Les sentiers de vélo de mon-
tagne progressent et l’aire de
repos ACCES, a maintenant son
toit vert. Au moment d’aller sous
presse, le trajet devrait être pra-
tiquement terminé, il ne restera
qu’à noter les tracés, finaliser
les points de géo-position et
compléter la signalisation.

Trois magnifiques boîtes aux
livres, uniques, créées et sculp-
tées par M. Denis Michaud, artis-
te de Preissac, ont pris forme
grâce à la collaboration du fonds
culturel de la MRC et de la muni-

cipalité de Preissac, d’où le pro-
jet  : LA RENCONTRE DE
L’ART ET LA
LITTÉRATURE a émergé. Le
principe est : on prend un livre…
et on en remet un. Les boîtes aux
livres sont solidement implan-
tées, une au Parc Tancrède, une à
la Tour d’observation et la troi-
sième près de la descente menant
aux passerelles.

La visite des Fleurons du
Québec a eu lieu le 21 août der-
nier et nous aurons les résultats à
l’automne. Au-delà d’obtenir des
Fleurons additionnels, tous ces
projets et les efforts de tous et
chacun font que l’on se doit
d’être très fiers de la beauté de
notre municipalité. Les visiteurs
et les citoyens ne tarissent pas
d’éloges sur la beauté des lieux.

Au moment d’écrire ces
lignes, de nouveaux panneaux
avec la mention PREISSAC,
pour les deux extrémités de la
municipalité, sont en fabrica-
tion. Avant tout pour une ques-
tion de sécurité, la base est à
refaire l’assise n’étant plus
adéquate et les poteaux craqués
par la gelée dû à des infiltra-
tions d’eau, cela a été une
motivation pour actualiser le
visuel.

Merci à tous ceux qui ont tou-
ché de près ou de loin à ces
nombreux travaux!

C’est beau à Preissac!
Ça bouge à Preissac!

France Daoust, agente de développement
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Jardinage en carrés 
à l’école Saint-Paul

Un projet éducatif de
jardinage a vu le jour,

le 23 mai, à l’école St-Paul
de Preissac.

Mme Carolyne Bouffard,
agronome et initiatrice du
projet, a su informer et guider
les élèves pour évoluer dans
ce projet. Les professeurs ont
collaboré avec plaisir à cette
activité.

Les élèves de 5e et 6e année
ont fièrement préparé les
semis de légumes divers et
ont pu voir pousser ou… se
noyer les graines semées.

L’expérience s’est poursui-
vie le 20 juin, date à laquelle
les semis ont été transplantés

avec bonne humeur dans des
bacs à jardin construits par
les employés municipaux.

Un beau travail d’équipe!

Ce projet de jardinage four-
nit un cadre motivant pour les
enfants tout en permettant
d’enseigner des valeurs
sociales à notre relève et
d’implanter de saines habi-
tudes de vie.

Des élèves, des parents, des
bénévoles viendront enlever
les mauvaises herbes et arro-
ser les plants. À la rentrée
scolaire, tous pourront profi-
ter de la récolte.

Pourquoi pas l’an prochain,

un hôtel pour abeille, culture
aux couches froides, initia-
tion au compost, récupération
d’eau, et plus….

Le tout est inspiré du projet
scolaire californien de Mel
Bartholomew (A square yard
in the school yard, 1996) et
proposé par Mme Carolyne
Bouffard, en février 2017,
citoyenne motivée de
Preissac, passionnée de jardi-
nage, Agronome au Groupe
Conseil Agricole de l’Abitibi
et avec le soutien de Mme
France Daoust, agente de
développement et l’appui de
la direction et du conseil
municipal.

On jardine à Preissac!

Urgence municipale
Pour joindre un responsable lors d’urgence municipale seulement,
communiquer avec Yvan Lachance au 819 218-9568 ou Yvan Martin
au 819 218-9561.

Horaire d’ouverture 
du bureau municipal

Présence de l’inspecteur
municipal

Monsieur François Perron est présent au bureau pour vous
accueillir tous les mercredis et jeudis aux heures d’ouverture du

bureau municipal. 

Vous pouvez aussi le joindre par courriel à :
inspection@preissac.com

Le personnel oeuvrant au bureau municipal est heureux de vous
accueillir aux heures suivantes : 

Du lundi au jeudi : de 8 h 30 à 17 h
Vendredi : de 8 h 30 à midi

Un accueil et un service courtois vous y attendent!

La prochaine
session régulière du conseil 

municipal de Preissac aura lieu le 
12 septembre 2017 à 19 h 
au 6, rue des Rapides

France Daoust, agente de développement
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Toujours aussi efficaces, les
deux sœurs, Frédérique et

Ariane Poitras, ont effectué des
travaux d’entretien très utiles,
tel que, arroser les fleurs, le jar-
din de l’école, travaux de pein-
ture, tonte de gazon, entretien
des toilettes sèches, et plus enco-
re et ce pour une deuxième
année consécutive!

La mine Agnico Eagle supporte

ces deux emplois étudiants au
bénéfice de la municipalité, et ce
depuis déjà 5 ans.  Preissac étant
en évolution constante sur plus
d’une facette, cet apport est gran-
dement apprécié de toute l’équi-
pe municipale. 

Bonne chance les filles dans vos
études! 

Merci  à Agnico Eagle

Mot de l’équipe de votre journal
Il est maintenant temps de renouveler votre don pour votre journal.  

Une contribution volontaire de la part de nos lecteurs de l’extérieur de Preissac 
nous permet de couvrir une partie des coûts de la poste.

Nous désirons le plus possible  poursuivre notre grande distribution afin de 
propager le rayonnement de notre belle communauté qui permet une belle visibilité et

amène de nouveaux arrivants chez-nous.

Vous déménagez et voulez continuer de recevoir votre journal?

Contactez directement l’équipe du journal, car en cas de non changement
d’adresse, nous devons assumer les coûts de retour de votre exemplaire. 

Merci de votre compréhension. 

L’équipe du journal Alliance de Preissac 
819 759-4141 180, avenue du Lac, Preissac, J0Y 2E0

journalalliance.preissac@cablevision.qc.ca

Concours : 
On fleurit Preissac!

En août 2017, Preissac a
reçu la visite d’un éva-

luateur des Fleurons du
Québec. 

En 2014, la Municipalité a
été classée deux Fleurons.
Dans le but d’une reclassifi-
cation positive aux
«  Fleurons du Québec  », et
bien sûr embellir notre coin
de paradis, la Municipalité a
relancé le concours en 2017.                                                       

Critères de sélection :                                      
1. Propreté et entretien                                                   
2. Harmonie
3. Originalité et variété
4. Aucune fleur ou plante 

artificielle

Et... du gros bon sens!

Félicitations aux gagnantes!

Merci aux membres du
comité, M. Guillaume Coste,
Mme Marielle Langlois et
Mme Aline Lamontagne qui 

ont eu la difficile tâche de
sélectionner les gagnantes.

À l’an prochain !

C’est beau à Preissac!

Anniversaire
Pour le mois de septembre, à tous ceux qui fêteront

leur anniversaire de naissance, de mariage ou autre,

l’équipe municipale vous offre ses

meilleurs voeux!

En cette journée 
spéciale, soyez heureux avec

les gens que vous aimez!

Prompt rétablissement

L’équipe municipale offre des souhaits de 

prompt rétablissement à tous ceux et celles 

qui éprouvent des problèmes de santé.

Gardez le sourire car le rire 

c’est la santé!!! 

Chapeau les filles!
France Daoust, agente de développement

Nicole Poulin, conseillère #2 et
France Daoust, agente de développement

Le 1er Prix  : 400 $ va à Mme Martine Gravel. Elle pose avec
Mme Nicole Poulin, conseillère.

Le 2e Prix : 200 $ va à Mme Linda Bédard. Elle
pose avec Mme Nicole Poulin, conseillère.

Une mention spéciale de 100 $  va à Mme
Marie-Josée Ouellet. Elle pose avec Mme
Nicole Poulin, conseillère.
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Une 3e édition full adrénaline!

Un record pour Preissac!
640 coureurs de tout

acabit ont relevé le défi avec
brio faisant fi de la tempéra-
ture un peu fraîche! 

Un défi qui permet de s’amu-
ser, de s’accomplir, de se
dépasser, en famille, entre
amis, entre collègues, le tout à
travers la belle nature de
Preissac, sur terre, dans la boue
et dans l’eau.

Quarante obstacles plus origi-
naux les uns que les autres  :
l’autobus à la boucane, rampa-
ge dans des ponceaux remplis
au 2/3 d’eau, de boue et selon
certains de grenouilles…, tra-
verse des rapides sur des quais
flottants obligeant la baignade,
retraverse des rapides cette
fois-ci sur des tubes flottants,
traverse de treillis, et plus
encore….

Le comité en a encore mis
plein la vue en ajoutant des
nouveautés pour les vagues

expertes et individuelles de 5
km  et 7 km. Il fallait voir le
courage et la détermination
dans le visage des enfants du
Circuit parents / enfants 2 km.
Un privilège d’être spectateur
pour ces moments marquants.

Vingt équipes de la région
étaient présentes pour le
Challenge Compagnie. C’était
une épreuve d’équipe où les
équipiers ont dû s’épauler et
s’entraider tout au long du par-
cours. Des obstacles ont spéci-
fiquement été conçus pour ce
Challenge afin de  mieux sou-
der l’esprit  l’équipe. La com-
pétition était palpable sur la
ligne de départ tout en étant
très conviviale et sous le sceau
de la franche camaraderie.

C’est l’équipe d’Intense-cité
de Rouyn-Noranda qui a rem-
porté la première place du
Challenge Compagnie dans le
cadre du Défi-Contre-Courant.
La moitié des recettes du
Challenge va à l’organisme de

leur choix, soit 3 000 $, au
Comité de soutien de la pédia-
trie de Rouyn- Noranda.

Les coureurs de différentes
vagues ont émis des commen-
taires très élogieux sur la qualité
et la diversité du parcours ainsi
que sur l’organisation «pile poil»,
du Défi Contre-Courant.

En soirée, le groupe
Bodh’Aktan a conquis le
public avec leurs instruments,
leur répertoire et leur énergie
qui les distinguent si bien, mal-
gré un problème de son en
début de spectacle,  réglé assez
rapidement. Ils ont eu la géné-
rosité de venir rencontrer leur
public en fin de spectacle et de

signer des autographes. 

Un gros merci au comité orga-
nisateur, Mélanie Marcil,
Pierre Brunet, Manon Bolduc
et Pascal Tanguay de faire
vivre de tels moments à notre
belle municipalité. 

À l’an prochain?

Texte : France Daoust, agente de développement
Photos : Réal Bergeron

Défi Contre-Courant

L’équipe gagnante du Challenge Compagnie. De gauche à droite : René St-Arnaud, Marie-Pier
Périgny, Maxim Fournier, Sébastien Proulx, Jacques Olivier Veilleux et Samuel Périgny.
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Saviez-vous que?

Manon Derome, agent vert

Saviez-vous que :

- Si vous désirez me rencontrer
pour recevoir votre bac/cuisine
de compostage et de l’informa-
tion sur comment débuter un
compost extérieur à l’air libre
en toute sécurité, vous pouvez
prendre un rendez-vous à votre
convenance en appelant à la
municipalité au 819 732-4938

- L’emplacement idéal pour un
compostage extérieur (en bac
ou à l’air libre) est un endroit
ensoleillé et sec, près de la mai-
son ou du garage, en contact
direct avec le sol, dans un
endroit qui se draine naturelle-
ment.

- La majorité du temps, quand
le processus de compostage
semble lent, c’est qu’il manque
d’arrosage et de brassage. Un
compost c’est comme un jardin,
il faut l’entretenir.

- Les «bibittes» et surtout les
vers sont un signe de compost en
santé. Vous revenez de la pêche
avec des vers...hop! dans le
compost, ils ne seront que plus
gros à votre prochaine sortie.

- 44 % de la quantité des pou-
belles vertes est compostable.

- À date, 44 % des
Preissacois(es) rencontré(e)s
compostaient déjà avant ma
visite.

- À date, 30 % des gens rencon-
trés qui ne compostaient pas se
sont engagés à essayer.

- La plus grande réticence à ne
pas composter est la peur d’attirer
les ours. En général, plus votre
bac de compost est près de la mai-

son et non à l’orée du bois, moins
l’ours sera tenté d’y approcher.

- Généralement, une famille
produit plus de matières végé-
tales que de matières brunes
(feuilles mortes, papier, etc.)
Cependant, notre compost a
besoin de deux fois plus de
matières brunes pour atteindre
l’équilibre (% de matières
humides et molles c’est à dire
«le vert» versus % matières
sèches et plus rigides c’est à
dire «le brun»). 

Idéalement, il faut toujours
avoir à portée de main un sac de
matières brunes. Pour ceux qui
manqueraient de matières
brunes, la ville a mis à votre
disposition au dépôt de
branches et au Parc Tancrède
un tas (identifié) de matières
brunes (mélange de copeaux de
bois et de terre pauvre) que
vous pouvez utiliser pour enri-
chir vos déchets végétaux.

À tous les citoyens qui com-
postent et qui contribuent à la
gestion écoresponsable de leurs
matières résiduelles, UN GROS
GROS MERCI et au plaisir de
vous rencontrer prochainement.

Votre dévouée agent vert et
heureuse Preissacoise,

Manon

Trucs pour amasser de la
matière brune :

- Offrir de ramasser les feuilles
mortes sèches chez vos voisins;

- ramasser le produit de la
déchiqueteuse au bureau;

- ramasser les résidus de coupe
de bois;

- ramasser les cartons «poreux»
(ex : les boîtes d’oeufs donnent
une meilleure efficacité si vous
les coupez en morceaux);

- acheter un ballot de foin.
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Manon Derome, agent vert

Il était une fois... il y a très
très longtemps... avant

de devenir une magnifique
municipalité, Preissac était
une petite communauté
bercée par les flots de ses
trois grands lacs.

À cette époque, bien peu de
services étaient disponibles
pour les habitants, leurs
déchets et leurs «encom-
brants». 

Le compostage domestique
était la façon de faire pour
disposer des déchets végé-
taux de la cuisine. En ce qui
concerne les encombrants, la
coutume voulait que les gens
enfouissaient en forêt leurs
vieux meubles, les vieux
appareils ménagers ainsi que
les veilles carcasses de voi-
tures. Aujourd’hui, ce geste
est passible d’amende en
vertu des lois.

Depuis quelques années, la
municipalité a fait le nettoya-
ge de ces dépotoirs cachés en
forêt. Preissac offre mainte-
nant un centre de transborde-
ment pour accommoder le
plus possible ses résidents et

ainsi souscrire à la
Politique québécoise de
la gestion des matières
résiduelles. Cette poli-
tique québécoise s’ap-
puie sur le principe des
3RV : RÉDUIRE,
R E C Y C L E R ,
RÉEMPLOYER et
VALORISER.

Le centre
de trans-
bordement
(707 ave-

nue du Lac)
offre de
recueillir gratui-
tement, tous les
samedis  , l’été, de
8 h à 16 h et l’hi-
ver, de 8 h à
midi (voir horai-

re détaillé
sur le
calendrier
des levées de poubelles),
les vieux pneus (sans
jantes), les réservoirs à
essence (percés), les bat-
teries, vos résidus de
construction (bois,
métal), les gallons de
peinture, les vieux
meubles, les appareils
électroménagers et élec-
troniques. 

Le centre de transbor-
dement procédera sous peu à
la récupération d’autres
matières recyclables ou réuti-
lisables. SVP, n’utilisez plus
nos forêts pour disposer de
vos encombrants. Le ruissel-
lement* des eaux qui provien-
nent de ces sites contamine
nos magnifiques cours d’eau.
Vider ces dépotoirs clandes-
tins coûte très cher en terme
de main d’oeuvre et de machi-
nerie, sans compter les arbres
qui seront coupés et la végéta-
tion naturelle endommagée.

Si vous n’êtes pas certain
que vos encombrants seront
acceptés au centre, appelez-
nous au préalable à la muni-
cipalité  au 819 732-4938.

Malheureusement, en me
promenant dans Preissac
pour faire la promotion du
compostage domestique, j’ai
été surprise de constater que

ces dépotoirs illégaux sont
encore utilisés de nos jours. 

Ça m’a «choquée»... l’agent
vert est devenue un peu
«bleu»... Donc, je me suis
donné comme mission
d’améliorer notre service de
récupération d’objets de
toutes sortes.

Si vous avez des sugges-
tions, appelez-moi au 819
732-4938, ou écrivez-moi
agentvert@preissac.com

Si vous êtes une personne
seule, nos dévoué(e)s
employé(e)s au centre de
transbordement pourront
vous aider au déchargement. 

De plus, si vous êtes pris
avec des matières récupé-
rables en dehors des heures
normales d’ouverture, vous
pouvez appeler à la munici-
palité, nous feront notre pos-
sible pour vous accommoder.

Entre temps, soyez assurés
que nos employés munici-
paux surveilleront les sites
connus et possiblement nou-
veaux.

Votre dévouée Agent vert.

* Si vous avez des accumu-
lations de matières rési-
duelles sur votre terrain (ex :
bois traités, métal, veilles
voitures), le phénomène de
ruissellement des eaux pro-
venant de ces accumulations
s’en va également vers les
cours d’eau les plus proches.
Faites le ménage et utilisez
les services du centre de
transbordement.

Agent vert au rapport

La passion d’écrire vient avec le temps
et la pratique.

Ne soyez jamais découragé ou sans confiance en vous. 

Soyez persuadé que votre texte sera bon et surtout ne perdez

jamais des yeux l’objectif que vous aviez quand vous avez pris le

crayon: écrire pour partager quelque chose.

Ayez confiance en vous et partagez!

C’est tellement agréable et valorisant.

À Preissac, nous sommes écoresponsables et conséquents!

Les couches lavables per-
mettent de réduire la

quantité de déchets enfouis, de
protéger les ressources natu-
relles, d’encourager les petits
manufacturiers québécois et, si
elles sont de qualité, d’être
réutilisées pour un deuxième
enfant. 

Avec l’augmentation du coût de
gestion des matières résiduelles,
ce programme se finance par lui-
même étant donnée la diminution
des déchets expédiés au site
d’enfouissement.

Problématiques des 
couches jetables

De 5 000 à 7 000 couches
jetables sont nécessaires pour
rendre un enfant propre. Or, le
temps de décomposition d’une
seule couche varie entre 300 à
500 ans.

Une couche lavable peut être utilisée
200 fois et se
décompose en 6
mois. Une seule
couche lavable
peut remplacer
jusqu’à 235
couches jetables 

Au Québec,
c’est plus de

60 000 tonnes de couches qui
sont enfouies annuellement. Au
Canada, c’est 1,7 milliard de
couches jetables qui sont
enfouies chaque année, soit
l’équivalent de 250 000 tonnes
métriques. On dénombre plus de
2 400 000 arbres coupés chaque
année pour la production de
couches jetables.

On utilise 83 m3 d’eau pour
laver les couches réutilisables
durant 2 à 3 ans comparative-
ment à 120 m3 pour la fabrication
d’une seule couche jetable.

L’aide financière

La municipalité remboursera
50% du montant d’achat des
couches lavables, jusqu’à
concurrence de 150 $ annuelle-
ment avec preuve d’achat et cer-
taines conditions. 

Formulaire de réclamation obli-
gatoire.

Critères d’admissibilité

- L’enfant doit être âgé de moins
de 3 ans;
- être résident permanent de
Preissac.

Pièces justificatives à fournir.

France Daoust, agente de développement

Programme de
couches lavables

Jardin de monsieur Rosaire
Laverdière en 1942.

Ancien pont couvert au village de
Preissac.
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Hommage aux élus d’hier et d’aujourd’hui

Le vendredi 4 août der-
nier, étaient conviés tous

les élus au conseil municipal
d’hier et d’aujourd’hui et
leurs conjoints ainsi que des
représentants des élus décé-
dés, à un 5 à 7 au Centre
récréatif Jacques Massé,
pour souligner leurs apports
au développement de
Preissac.

Pour l’occasion, une plaque
commémorative, sur laquelle
sont gravés tous les noms des
élus, a été dévoilée et sera accro-
chée au bureau municipal du vil-
lage.  De plus, un cartable, listant
les noms des gens qui ont passés
dans les bureaux comme admi-
nistrateurs ou employés de la
municipalité, sera à la disposition
des personnes qui le désirent.

Rencontrée lors de cette soi-
rée, madame Irène Dubuc nous
dit ne plus se souvenir des rai-
sons qui l’ont poussée à se pré-
senter comme conseillère du
tout premier conseil municipal.

«  38 ans, c’est loin!  Mais ce
dont je me souviens, c’est qu’on
avait beaucoup de choses à voir
et que je suis contente de ce que
j’ai pu réaliser pour la municipa-
lité en général. » Interrogée sur
ce que représente un tel homma-
ge pour elle, voici ce qu’elle
nous explique  : «  Une soirée
comme celle-là, ça nous permet
de revoir des gens qu’on ne ver-

rait pas autre-
ment parce
qu’on est tous
parti chacun de
notre côté.
C’est vraiment
apprécié! »

Monsieur
Léo Gelot et
sa compagne
Estelle nous
expliquent ce
que représen-
tait un siège
au conseil, le
p r e m i e r
conseil pour

lui, et quelques années plus
tard pour elle. «  On était les
premiers! On en a travaillé une
‘shot’!  » de dire Léo. «  On

voulait réunir les deux
secteurs. Qu’il n’y ait
plus de Preissac Sud et
Preissac Nord, mais
juste un Preissac!  »
d’ajouter Estelle. «  Il y
a eu la fondation du
journal dans mon man-
dat et c’est pas mal la
plus grande réalisation
que j’ai faite. Il y a eu le
dossier de l’école aussi.

C’étaient des gros dossiers!
Aujourd’hui, on peut voir une
nette amélioration dans l’unité
de la municipalité. C’est vrai-
ment mieux et j’en suis pas mal
fière!  » de nous expliquer

Estelle. Ils remercient le
conseil d’avoir organisé cette
soirée et d’avoir fait en sorte
que tous les élus se revoient, le
temps d’un repas, pour jaser du
bon vieux temps.

Un autre membre du premier
conseil municipal, monsieur
Jean-Marc Laverdière, nous
explique le fonctionnement au
tout début. « On jouait au yoyo.
On prenait des décisions à une
réunion et deux ou trois autres
plus tard, on défaisait ces déci-

sions. On avait pas
d’expériences et il
y avait certaines
tentions. Mais on a
fini par prendre le
temps de réfléchir
et d’avancer. On a
fait un beau travail
d’équipe. On avait
tout à faire et on
était tous des béné-
voles! On était les
premiers du pre-
mier conseil de la

municipalité de Preissac! »

Monsieur le Maire, Stephan
Lavoie, termine la soirée en
disant : « L’idée de réaliser un
tel hommage vient du Plan
d’action municipal du concept
Villes et Villages en santé.
L’objectif du plan d’action
étant de revitaliser l’humain
dans notre village. Et ça faisait
partie du présent mandat du
conseil. Dans les recherches,
on s’est rendu compte que
jamais le travail des élus
n’avait été souligné. C’est donc
un point d’honneur que le
conseil s’était donné, de réali-

ser un hommage aux
élus passés, présents et
futurs. Car la plaque
comporte de l’espace
pour ajouter des
noms! »

« Quand le pré-
sent conseil a
débuté ses acti-
vités, l’objectif
premier était
l’humain. Il fal-
lait prioriser nos
interventions en
pensant à l’hu-
main qui habite
notre municipa-
lité. Voir à com-
bler ses besoins par
différentes activités
et infrastructures.
Toutes les améliora-
tions ont été orientées
en ce sens et on est

assez fiers de ce qui a été
fait.  C’est certain que
quatre ans c’est vite passé
et qu’il y a encore beaucoup
de choses à faire. Un man-
dat c’est pas assez pour tout
faire! Mais on en a beau-
coup fait et notre municipa-
lité va très bien! », de dire
monsieur Lavoie.

Interrogé sur ce qu’il
retient des quatre ans passés
à la barre du conseil muni-
cipal, il nous
répond  : «  Je
suis en vie! Je
veux aller de
l’avant! Je m’en-
toure de gens qui
veulent aller de
l’avant, pis ça
marche! »

Un mot est à
retenir à la sortie
de cette ren-
contre  : recon-
naissance. Le pré-
sent conseil est
reconnaissant de
tout ce que leurs
prédécesseurs ont
réalisé et les
anciens sont
reconnaissant de
l’hommage reçu
pour leur implica-
tion au sein de
leur communauté. 

Texte : Marie-Josée Veilleux
Photos : Elvis Roy

Mme Dubuc et son fils Richard qui a
fait partie d’un des conseils lui aussi.

Monsieur Jean-Marc Laverdière et
son épouse Lucille.

Lors de cette soirée, le dévouement de
l’employée Nicole Labrecque a été
souligné. Nicole occupe son poste
depuis 24 ans. Monsieur le Maire lui a
remis des fleurs au nom du Conseil.

Monsieur Phillippe Bourassa
signe le livre d’or de la munici-
palité mis à la disposition des gens
invités pour l’occasion.

Anoük Lavoie, Anaïs Gagnon, Alicia Pelchat
et Jonathan Goulet, employés municipaux,
ont fait le service tout au long de la soirée.
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Compte-rendu de votre conseil

Le conseil désire vous
informer de quelques

réalisations de son mandat de
2013 à 2017.

Voici d’abord les responsabi-
lités de chacun :

Conseiller #1 :
Jean-Jacques Dupuis
Patrimoine histo-
rique, lacs et
rivières, balisage,

débarcadères, camping munici-
pal, comité consultation urbanis-
me, plateforme de compostage.

Conseiller #2 :
Nicole Poulin
Embellissement,
organismes commu-
nautaires, camping

municipal, école, reconnaissance
des élus.

Conseiller #3  :
Maxime Tancrède
Tourisme, activités
sportives, camping
municipal, déve-

loppement et environnement.

Conseiller #4  :
Daniel Dubuc
Santé, sécurité, socié-
té civile, urgences,
poste Canada, éclai-
rage public, camping

municipal, environnement.

Conseiller #5  :
Rémi Pelletier
Communications,
bibliothèques, envi-
ronnement, cam-
ping municipal,

agent vert.

Conseiller #6  :
Aldée Langlois
Chemins, forêts,
mines, environne-
ment, camping mu-
nicipal, pro-maire.

Le maire  :
Stephan Lavoie
- Il s’occupe du
côté politique ; 
- il participe à

diverses rencontres entre les
divers paliers du gouvernement,
la société publique, le MTQ,
l’environnement, les députés, les
ministres, le CISSSAT, les
médias, les journalistes, etc;
-  Il s’implique dans les dossiers
financiers et administratifs ;
- il fournit aux conseillers les
outils nécessaires à leurs tâches
et fonctions, participe à des
congrès et colloques et naturelle-
ment occupe un poste de
conseiller de comté à la MRC et
peut parfois siéger sur le C.A et
peut aussi être administrateur sur
d’autres comités ou organismes. 

Les comptes payable sont tou-
jours vérifiés par l’ensemble
des membres du conseil pré-
sent et la direction générale.

L’importance est d’avoir une
vision à long terme, de conserver
notre école, d’améliorer le cam-
ping afin de générer des revenus
et de l’emploi ainsi que de don-
ner l’opportunité à de jeunes
familles de s’installer chez nous.

Notre plus grande priorité

Vous aurez remarqué qu’une
de nos priorités est de mainte-
nir la population et même de
l’augmenter; nous priorisons la
vitalité. Il y a plus de cent nou-
veaux citoyens depuis quatre
ans. Il va sans dire que si la
population augmente, l’école,
les services de proximité, l’en-
tretien du réseau routier, l’envi-
ronnement et le tourisme ne
s’en porteront que mieux.

Le conseil a priorisé le côté
humain pour ce mandat, ensuite
nous avons travaillé en équipe
afin de remettre en ordre et amé-
liorer les infrastructures actuelles
et en créer de nouvelles.

Nous avons aussi travaillé sur
le projet d’agrandissement du
camping afin de protéger le sec-
teur de villégiature. Nous avons
créé le sentier de vélo. Une
cédrière est aussi protégée.

Les bouées ont pratiquement

toutes été retirées des eaux afin
d’éventuellement les réinstaller.

Pour ce qui est de la cueillette
des déchets, nous collaborons
avec Landrienne ; cela nous
permet d’avoir un meilleur
suivi et de prévoir les besoins
futurs (centre de tri, agent vert,
dépôt de branches, collectes,
etc.) et nous avons réalisé une
belle économie, mais surtout
une saine gestion.

Il ne faut pas oublier qu’en
début de mandat, une consulta-
tion publique a été tenue afin de
sonder les besoins de la popula-
tion. Cela nous a permis de dres-
ser une liste des priorités
citoyennes. En cours de mandat,
nous avons eu  d’autres consulta-
tions portant sur différents
sujets : la loi Q2R22(eaux usées),
l’environnement, la pollution
minière, l’église, le cimetière, la
déneigeuse (son achat), le che-
min des Riverains, etc. 

Suite à la page suivante

Stephan Lavoie, Maire

Mandat 2013-2017

Subventions et compensations accordées 2014 à 2017

Année Subventions/Compensations Contribution $ Projets

2014 Compensations tenant lieu de taxes/École (Gouv. du Québec) 3,168 $   Tenant lieu de taxes

Redevances élimination matières résiduelles -Fonds vert (Gouv. du Québec -MDDELCC) 5,118 $   Gestion matières résiduelles

Compensation/Gestion des matières résiduelles (Recyc-Québec) 25,633 $   Réduire matières résiduelles éliminées

Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local (Gouv. du Québec - MTQ) 47,694 $   Entretien du réseau routier

Subvention d’aide à l’amélioration réseau routier municipal 
(Gouv. du Québec - MTQ/recommandation M. F.  Gendron, député d’Abitibi-Ouest)           18,000 $   Travaux routiers

Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec 2014-2018 
(Gouvernements Fédéral et Provincial) 611,570 $   3 réservoirs - prise d’eau pour sécurité incendie

Aménagement talus 6, des Rapides, Sentiers 

de la roche du millénaire, des 3 lacs et Bousquet, 
aménagement parc Tancrède, travaux routiers, 
rampe de mise à l’eau et quai

Programme d’aide financière lors de sinistres réels ou imminents 
(Gouvernement du Québec - Sécurité publique) 20,263 $   Réparation ponceau chemin de la Pointe

Subventions salariales (Emploi Québec) 12,255 $   Animatrice loisir et sport et aide journalier

Pacte rural (MRC d’Abitibi) 5,500 $   Maintien du poste agente de développement
Pacte rural (MRC d’Abitibi) 12,377 $   Amélioration Parc Tancrède

Prévention et sensibilisation alcool et autres toxicomanies, promotion des saines 
habitudes de vie (Mobilisation espoir jeunesse) 4,422 $   Rencontres d’information avec l’animatrice jeunesse

Subvention Québec en forme (CSH) 1,300 $   Zumba et ateliers de bricolage et cuisine

Subvention Fête Nationale du Québec (Mouv. national des Québécoises et Québécois)         6,840 $   Fête Nationale du Québec 2014

Fonds local d’initiatives collectives (CLD Abitibi) 1,000 $   Fête Nationale du Québec 2014

Programme Renouveau urbain et villageois (versement 9 de 10) 
(Gouvernement du Québec - Ministère de l’Éducation, loisirs et sports) 34,364 $   Construction bâtiment pour abriter la patinoire

Prog. de compensation tenant lieu de taxes des terres publiques (Gouv. du Québec)           23,508 $   Tenant lieu de taxes
Total           833,013 $



Alliance de Preissac           Août 2017 - Page 11

Année Subventions/Compensations
Montant de la
contribution Projets

2015 Compensations tenant lieu de taxes/École 2,536 $ Tenant lieu de taxes
Redevances élimination matières résiduelles - Fonds vert (Gouv. Québec -MDDELCC) 4,976 $ Gestion matières résiduelles

Compensation/Gestion des matières résiduelles (Recyc-Québec) 30,359 $ Réduire matières résiduelles éliminées
Programme d'aide à l'entretien du réseau routier local (Gouv. Québec - MTQ) 47,694 $ Entretien du réseau routier
Subvention d'aide à l'amélioration réseau routier municipal (Gouvernement du
Québec - MTQ/recommandation M. François Gendron, député d'Abitibi-Ouest) 25,000 $ Amélioration du réseau routier

Fonds touristique de la MRC (CLD) 29,700 $ Réfection de la passerelle des Rapides
Pacte rural (MRC d'Abitibi) 5,500 $ Maintien du poste agente de développement

Prévention et sensibilisation alcool et autres toxicomanies, promotion des saines
habitudes de vie (Mobilisation espoir jeunesse) 300 $ Activité Défi santé 5/30 équilibre

Subvention Fête Nationale du Québec (Mouv. national des Québécoises et Québécois) 625 $ Fête Nationale du Québec 2015
Programme Renouveau urbain et villageois (versement 10 de 10) (Gouvernement
du Québec - Ministère de l'Éducation, Loisir et Sport) 34,364 $

Construction bâtiment pour abriter la patinoire

Circuit de fontaines d'Amos-Harricana (Tourisme Amos-Harricana) 20,000 $ Fontaine artistique

Prog. de compensation tenant lieu de taxes des terres publiques (Gouv. du Québec) 23,508 $
Total 224,562 $

Année Subventions/Compensations
Montant de la
contribution Projets

2017 Compensations tenant lieu de taxes/École (Gouvernement du Québec) À confirmer Tenant lieu de taxes

Redevances élimination matières résiduelles -Fonds vert (Gouv. Québec -MDDELCC) À confirmer Gestion matières résiduelles

Compensation/Gestion des matières résiduelles (Recyc-Québec) 30,359 $ Réduire matières résiduelles éliminées
Programme d'aide à l'entretien du réseau routier local (Gouv du Québec - MTQ) 47,694 $ Entretien du réseau routier

Subvention d'aide à l'amélioration réseau routier municipal (Gouvernement du
Québec - MTQ/recommandation M. François Gendron, député d'Abitibi-Ouest) 30,000 $ Amélioration du réseau routier

Subvention salariale (Emploi Québec) 11,812 $ Agente de bureau

Pacte rural (MRC d'Abitibi) 5,500 $ Maintien du poste agente de développement
Programme soutien à l'action bénévole (M. François Gendron, député d'Abitibi-
Ouest) 250 $ Défi Contre-Courant

Prog. de compensation tenant lieu de taxes des terres publiques (Gouv. du Québec) 23,508 $ Tenant lieu de taxes

Total 149,123 $

Suite de la page 10

Nous avons participé active-
ment aux activités scolaires,
comme le jour du drapeau, la fête
nationale du Québec, le concours
petit génie, le bal de finissant, les
spectacles, les bouteilles d’eau, le
jardin communautaire, la biblio-
thèque, la visite des pompiers,

etc. Nous avons aussi veillé à
l’entretien de la cour d’école et
de ses installations.

Nous avons accueilli plusieurs
personnes au conseil qui sont
venues présenter des projets, par
exemple le défi contre courant, la
fête de la St-Jean, les jeux d’hi-
ver, la fête des personnes âgées,

la St-Valentin, le tir à l’arc, la
sculpture sur neige, la fête du
drapeau, le jardin communautai-
re, les Fermières, les cours de
boulangerie et pâtisserie, les
cours de patinage artistique, le
zumba, le yoga, le soccer, le hoc-
key, les couches lavables, les
ventes de garages, les ateliers de
bricolages, les cours de RCR, etc.

Le conseil a embarqué avec vous
dans vos projets. 

Vous trouverez ci-joint un
tableau des subventions et com-
pensations obtenues durant ce
mandat, en rapport avec les diffé-
rents projets mis de l’avant par le
conseil, l’administration et la
population de Preissac.

Au-delà de toutes considéra-
tions politiques, je tiens à
remercier les conseillers et
l’administration de Preissac
pour ces beaux projets réalisés
ces quatre dernières années. Je
remercie surtout la population
de la municipalité pour ses
questions, ses opinions et son
support…

Année Subventions/Compensations
Montant de la
contribution Projets

2016 Compensations tenant lieu de taxes/École (Gouvernement du Québec) 2,199 $ Tenant lieu de taxes
Redevances élimination matières résiduelles -Fonds vert (Gouv. du Québec -MDDELCC) 4,441 $ Gestion matières résiduelles

Compensation/Gestion des matières résiduelles (Recyc-Québec) 36,748 $ Réduire matières résiduelles éliminées

Programme d'aide à l'entretien du réseau routier local (Gouv. du Québec - MTQ) 47,694 $ Entretien du réseau routier
Subvention d'aide à l'amélioration réseau routier municipal (Gouv. du Québec -
MTQ/recommandation M. François Gendron, député d'Abitibi-Ouest) 25,000 $ Amélioration du réseau routier

Pacte rural (MRC d'Abitibi) 20,000 $ Cantine mobile

Pacte rural (MRC d'Abitibi) 5,500 $ Maintien du poste agente de développement

Fonds touristiques (MRC d'Abitibi) 35,000 $ Sentiers de vélos de montagne

Fonds culturel (MRC d'Abitibi) 2,500 $ Boîtes aux livres

Prog. de compensation tenant lieu de taxes des terres publiques (Gouv. du Québec) 23,508 $

Fonds local d'initiatives collectives (MRC d'Abitibi) 500 $ Fête Nationale du Québec 2016
Prog. soutien à l'action bénévole (M. François Gendron, député d'Abitibi-Ouest) 200 $ Fête Nationale du Québec 2016

Prog. soutien à l'action bénévole (M. François Gendron, député d'Abitibi-Ouest) 300 $ Défi Contre-Courant

Subvention Fête Nationale du Québec (Mouv. national des Québécoises et Québécois) 2,534 $ Fête Nationale du Québec 2016

Total 206,124 $
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Ça se fête à Preissac 

Venez voir les œuvres de vos artistes locaux le samedi 30 septembre 2017

de 10 h à 16 h, au Complexe récréatif Jacques Massé

Pour l’occasion, des démonstrations seront offertes et les visiteurs auront le plaisir
d’essayer diverses techniques utilisées par les artistes présents.

Venez nombreux, c’est gratuit!

Info  : Marie-Josée 819 442-2273

Cours pour la prochaine saison
Automne-Hiver 2017-2018

du Club Preissac d’Art en Or

Ouvert à tous
Inscription obligatoire et places restreintes

Vous pouvez devenir membre et les cours sont gratuits en échange
d’une contribution annuelle de 10 $.

La période d’abonnement au Club est 
du 1er septembre 2017 au 30 octobre 2017.

Bienvenue à tous!

23 septembre 2017 : Aquarelle avec Denise Côté-Thibeault

7 octobre 2017 : Pergamano avec Monique Boisvert

4 novembre 2017 : Techniques diverses avec Nancy Moskal

2 décembre 2017 : Confection de cartes (techniques diverses) avec
Marie-Josée Veilleux

13 janvier 2018 : Faux Vitrail avec Marie-Josée Veilleux

3 février 2018 : Encre et huile avec Marie-Josée Veilleux

3 et 17 mars 2018 : Acrylique sur bois avec Marie-Josée Veilleux

7 avril 2018 : Acrylique sur tissu avec Martine Flageole

5 mai 2018 : Pergamano avec Monique Boisvert

Les cours ont tous lieu au 707, avenue du Lac.

Un merci spécial au conseil municipal 
pour leur ouverture à la culture et aux arts. 

L’utilisation de ce local est très appréciée de tous!


